
Collecte etÂ exploitation, par les finances publiques et les douanes, de donnÃ©es
personnelles sur internet

Description

CE, 10eÂ et 9eÂ ch., 22 juillet 2022, association LaÂ Quadrature du Net, nÂ°451653.

Le Conseil dâ€™Ã‰tat avait Ã©tÃ© saisi par lâ€™association La Quadrature du Net dâ€™une requÃªte
visant Ã  obtenir lâ€™annulation, pour excÃ¨s de pouvoir, du dÃ©cret nÂ°2021-148, du 11 fÃ©vrier 2021,
dÃ©terminantÂ les modalitÃ©s de mise en Å“uvre par la direction gÃ©nÃ©rale des finances publiques et
la direction gÃ©nÃ©rale des douanes, de traitements informatisÃ©s et automatisÃ©s permettant la
collecte et lâ€™exploitation de donnÃ©es personnelles rendues publiquesÂ sur les sites internet des
opÃ©rateurs de plateforme en ligne ; quâ€™il soit enjoint au ministre de lâ€™Ã©conomie et des finances
de procÃ©der, sous astreinte, Ã  la suppression des donnÃ©es traitÃ©es ; et la saisine de la Cour de justice
de lâ€™Union europÃ©enne dâ€™une question prÃ©judicielle relative Ã  la compatibilitÃ© des mesures
en cause avec le rÃ¨glement 2016/679, la directive 2016/680 et la Charte des droits fondamentaux de
lâ€™UE. Par un arrÃªt du 22 juillet 2022, ledit Conseil a conclu au rejet de la requÃªte.

AprÃ¨s avoir fait mention des dispositions en cause, le Conseil dâ€™Ã‰tat a procÃ©dÃ© Ã  lâ€™analyse
et Ã  lâ€™apprÃ©ciation de leur contenu et de leur portÃ©e.

Mention des dispositions en cause

Le dÃ©cret contestÃ©, en date du 11 fÃ©vrier 2021, a Ã©tÃ© pris en application de lâ€™article 154 de
la loi duÂ 28Â dÃ©cembre 2019 de finances pour 2020,Â qui a autoÂrisÃ©, Ã  titre expÃ©rimental et
pour une durÃ©e de trois ans, la mise en Å“uvre par lâ€™administration fiscale et lâ€™administration des
douanes, pour les besoins de la recherche de certainesÂ infractions pÃ©nales et de manquements
susceptibles de donner lieu au prononcÃ© de sanctions administratives, dâ€™un dispositif de collecte et
dâ€™exploitation automatisÃ© de contenus librement accessibles sur les sites internet des opÃ©rateurs de
plateforme en ligne.

RÃ©fÃ©rence est, par ailleurs, faite aux dispositions de la loi du 6 janvier 1978,Â relative Ã 
lâ€™informatique, aux fichiers et aux libertÃ©s, selon lesquellesÂ Â«Â les traitements de donnÃ©es Ã  
caractÃ¨re personnel mis en Å“uvre pour le compte de lâ€™Ã‰tat, ayant pour objet la prÃ©vention, la 
recherche, la constatation ou la poursuite desÂ infractions pÃ©nalesÂ [â€¦]Â et qui portent sur des 
donnÃ©es sensiblesÂ [â€¦]Â doivent Ãªtre autorisÃ©s par dÃ©cret en Conseil dâ€™Ã‰tat pris aprÃ¨s 
avisÂ [â€¦]Â de la Commission nationale de lâ€™informatique et des libertÃ©sÂ Â»Â (Cnil) et Ã  celles, de
la mÃªme loi, aux termes desquellesÂ Â«Â les traitements de donnÃ©es Ã  caractÃ¨re personnel mis en 
Å“uvre, Ã  des fins de prÃ©vention et de dÃ©tection desÂ infractions pÃ©nales, dâ€™enquÃªtes et de 
poursuites en la matiÃ¨re, par toute autoritÃ© publique compÃ©tente relÃ¨vent non des dispositions du 
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rÃ¨glement 2016/679 du ParlementÂ europÃ©en et du Conseil, du 27 avril 2016, relatif Ã  la protection des 
personnes physiques Ã  lâ€™Ã©gard du traitement des donnÃ©es Ã  caractÃ¨re personnel et Ã  la libre 
circulation de ces donnÃ©esÂ Â»Â (dit RGPD), mais des dispositions de cette loi prises pour assurer la
transposition de la directive (UE) 2016/680, du 27 avril 2016,Â Â«Â relative Ã  la protection des personnes 
physiques Ã  lâ€™Ã©gard du traitement des donnÃ©es Ã  caractÃ¨re personnel par les autoritÃ©s 
compÃ©tentes Ã  des fins de prÃ©vention et de dÃ©tection desÂ infractions pÃ©nales, dâ€™enquÃªtes et 
de poursuites en la matiÃ¨re ou dâ€™exÃ©cutionÂ de sanctions pÃ©nales, et Ã  la libre circulation de ces 
donnÃ©esÂ Â».

ApprÃ©ciation du contenu et de la portÃ©e deÂ ces dispositions

Se livrant Ã  lâ€™apprÃ©ciation du contenu et de la portÃ©e des dispositions rÃ©glementaires
contestÃ©es, le Conseil dâ€™Ã‰tat relÃ¨ve queÂ Â«Â les traitements mis en Å“uvre lors de la phase 
dâ€™apprentissage et de conception ont seulement pour finalitÃ©Â le dÃ©veloppement dâ€™outils de 
collecte et dâ€™analyse, et que les donnÃ©es recueillies et exploitÃ©es lors de cette phase ne donnent 
lieuÂ Â»,Â en application du dÃ©cret attaquÃ©,Â Â«Â Ã Â aucun envoi dâ€™informations Ã  un service 
de contrÃ´le ou deÂ gestion en vue de poursuivre desÂ infractions ou desÂ manquementsÂ Â»Â ;Â que,Â 
Â«Â par suite, ces traitements relÃ¨vent,Â eu Ã©gard Ã  leur finalitÃ©, du champ dâ€™application du 
titreÂ III de la loi du 6 janvier 1978Â Â»Â (loi nÂ°78-17, du 6Â janvier 1978, relative Ã 
lâ€™informatique, aux fichiers et auxÂ libertÃ©s) ; et quâ€™ilÂ Â«Â en va de mÃªme des traiÂtements 
mis en Å“uvre lors de la phase dâ€™exploitation, consistant Ã Â dÃ©ployer les outils de collecte 
prÃ©cÃ©demment conÃ§us aux fins deÂ rechercher, sur les plateformes en ligne, les 
mÃªmesÂ infractionsÂ Â».

Saisi de lâ€™argument tirÃ© de ce que, selon lâ€™association requÃ©rante,Â Â«Â le dÃ©cret attaquÃ© 
autoriserait une collecte gÃ©nÃ©ralisÃ©e de donnÃ©es Ã  caractÃ¨re personnelÂ Â»Â sur les plateformes
et rÃ©seaux sociaux,Â et mÃ©connaÃ®trait ainsi les dispositions de la directive du 27 avril 2016 et de la
loi du 6 janvier 1978, le Conseil dâ€™Ã‰tat relÃ¨ve notamment quâ€™ilÂ Â«Â rÃ©sulte des dispositions 
de lâ€™article 154 de la loi du 28 dÃ©cembre 2019, telles quâ€™interprÃ©tÃ©es par le Conseil 
constitutionnel dans sa dÃ©cision nÂ°2019-796 DC, du 27 dÃ©cembre 2019, queÂ la collecte de 
donnÃ©es autorisÃ©e ne peut porter que sur les contenus qui, dâ€™une part, sont librement accessibles
Â sur les sites internet des opÃ©rateurs de plateforme de mise en relation de plusieurs parties en vue de la 
vente dâ€™un bien, de la fourniture dâ€™un service ou de lâ€™Ã©change ou du partage dâ€™un 
contenu, dâ€™un bien ou dâ€™un service, Ã  lâ€™exclusion de contenus accessibles aprÃ¨s saisie 
dâ€™un mot de passeÂ ou inscription sur le site, et, dâ€™autre part, se rapportent Ã  la personneÂ qui les 
a dÃ©libÃ©rÃ©ment divulguÃ©s, ainsi que le rappelleÂ Â»Â le dÃ©cret attaquÃ© ; que ledit dÃ©cret
interdit, en outre,Â Â«Â toute exploitation de commentaires et autres formes dâ€™interactions qui peuvent 
figurer sur la page personnelle dâ€™un utilisateurÂ Â»Â ; et queÂ Â«Â lâ€™article 154 de la loi du 28 
dÃ©cembre 2019 fait obstacle Ã  lâ€™utilisation dâ€™un dispositif de reconnaissance facialeÂ Â».Â Il en
conclut quâ€™Â«Â il en rÃ©sulte que la collecte autorisÃ©e par le dÃ©cret attaquÃ© ne porte pas sur 
lâ€™intÃ©gralitÃ© des contenus mis en ligne par un utilisateur, mais fait lâ€™objet de plusieurs 
restrictionsÂ Â»
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Le Conseil dâ€™Ã‰tat relÃ¨ve encore quâ€™il rÃ©sulteÂ Â«Â du dÃ©cret attaquÃ© que les traitements 
mis en Å“uvre lors de la phaseÂ dâ€™apprentissage et de conception consistent, dans un premier temps, Ã  
sÃ©lectionner des Ã©chantillons de donnÃ©es de taille limitÃ©eÂ [â€¦]Â dont lâ€™ampleur ne doit pas 
dÃ©passer ce qui est strictement nÃ©cessaire aux fins de dÃ©velopper les outils de collecte et 
dâ€™analyse,Â puis, dans un deuxiÃ¨me temps,Â Ã  recueillir, sur les plateformes, les seules donnÃ©es 
dâ€™identification et de contenus prÃ©cisÃ©ment Ã©numÃ©rÃ©es par le dÃ©cretÂ se rapportant aux 
personnes ou aux pages relevantÂ de ces Ã©chantillons pour, dans un troisiÃ¨me temps,Â 
en tirer des Â«Â indicateursÂ Â» ou des Â«Â critÃ¨res de pertinenceÂ Â», comme des mots clÃ©s, des 
ratios, ou des indications de dates et de lieux, qui sont susceptibles de caractÃ©riser lâ€™un des manÂ
quements ou lâ€™une desÂ infractionsÂ [â€¦]Â sans Ãªtre eux-mÃªmes des donnÃ©es Ã  caractÃ¨re 
personnelÂ Â»Â ;Â et que les dispositions dudit dÃ©cretÂ Â«Â nâ€™autorisent en aucun cas, contraiÂ
rement Ã  ce qui est soutenu, une collecte gÃ©nÃ©ralisÃ©e et indiffÃ©renciÃ©e de donnÃ©es Ã  
caractÃ¨re personnel lors de la phase dâ€™apprentissage et de conceptionÂ Â».

Pour le Conseil dâ€™Ã‰tat,Â Â«Â il rÃ©sulte de tout ce qui prÃ©cÃ¨de, et sans quâ€™il y ait lieuÂ [â€¦]
Â de saisir la Cour de justice de lâ€™Union europÃ©enne Ã  titre prÃ©judiciel, que la requÃªte de 
lâ€™association La Quadrature du Net doit Ãªtre rejetÃ©eÂ Â».

Chacun des participants Ã  des Ã©changes au travers des rÃ©seaux sociaux laisse ainsi, plus ou moins
consciemment et imprudemment, des informations personnelles le concernant et quâ€™il rend alors
publiques. Il est cependant nÃ©cessaire dâ€™en encadrer la collecte et lâ€™exploitation par les
autoritÃ©s publiques, y compris Ã  des fins, parfaitement justifiÃ©es, de recherche dâ€™infractions
pÃ©nales et de manquements susceptibles de sanctions administratives, en matiÃ¨re fiscale et douaniÃ¨re.
Le dÃ©cret contestÃ© du 11 fÃ©vrier 2021 est, par cet arrÃªt du 22 juillet 2022, considÃ©rÃ© par le
Conseil dâ€™Ã‰tat comme assurant, conformÃ©ment aux exigences europÃ©ennes et Ã  la lÃ©gislation
nationale, un juste Ã©quilibre des droits et une protection suffisante et proportionnÃ©e des donnÃ©es
personnelles.
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